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ORDRE DU JOUR 

It      Ouverture de la réunion par le Directeur exécutif de l'ONUDI 

2.      Election du Président et des quatre Vice-Présidents 

3«      Rapport  d'activité du Secrétariat de l'ONUDI  sur les quatre questions 
que les pa' cicipants à la première Réunion de consultation avaient 
recommande d'examiner plus avant  en demandant  que les conclusions  de 
oet examen soient soumises à la deuxième Réunion de consultation  : 

a) Deuxième Etude mondiale de l'industrie des engrais,  1975-2000; 

b) Procédures contractuelles  et mécanisme multilatéral 
d'assurance contre les dommages  indirects; 

o)      Moyens de réduire le coitt  élevé des usines d'engrais 
et financement de ces usines; 

d) Contrôle de la croissance des capacités de production 
d'engrais dans le monde; 

e) Possibilités de coopération entre pays en développement 
dans l'industrie des engrais; 

f )      Autres recommandations de la première Réunion de 
oonsultation 

4*      Rapport de la FAO et de la Banque mondiale sur leurs aotivités dans le 
domaine des engrais 

5»      Propositions sur lesquelles les participants à la deuxième Réunion de 
oonsultation pourraient aboutir à des conclusions  : 

a) Modèle de contrat type élaboré par l'ONUDI pour la 
construction en régie d'usines d'engrais; 

b) Principes directeurs relatifs au partage des respon- 
sabilités en ce qui concerne la mise en place de l'infra- 
Btructure nécessaire pour la production et la distribution 
d'engrais et modalités et  oonditions de financement de 
oette infrastructure 

6,      (^testions qu'il  est proposé à l'ONUDI  d'examiner après la deuxième 
Réunion de consultation 

7«      Adoption du rapport de la réunion 
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